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Texte de la question

Mme Hélène Laporte alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation financière critique du centre hospitalier intercommunal de Marmande-Tonneins
(CHIMT). Entre 2021 et 2025, le déficit du résultat comptable hors aides financières de l'établissement a triplé,
passant de 4 à 12 millions d'euros et de 5,83 % à 16,82 % (dépassant probablement les 17 % au 31 décembre)
de ses produits. À la clôture de l'exercice 2024, le déficit du CHIMT constituait ainsi le plus important de la
région Nouvelle-Aquitaine en taux et le troisième plus important en valeur absolue. Pour 2025, le CHIMT devrait
présenter le deuxième déficit, en taux comme en valeur absolue, derrière le pôle de santé du Villeneuvois. Le
taux de marge brute hors aides s'élevait quant à lui à - 9 % en 2024 et devrait atteindre - 14,5 % en 2025. Ainsi,
l'exploitation courante de l'hôpital est très nettement déficitaire. Les soutiens de trésorerie (s'élevant à 9,6
millions d'euros en 2025, faisant du CHIMT le centre hospitalier le plus aidé de la région) ne suffisent plus à
compenser un déficit entré dans une dynamique de hausse irréversible. Dans ce contexte, la direction du centre
hospitalier se retrouve dans la nécessité de demander le placement de la structure sous administration
provisoire afin d'assainir ses comptes. Cette perspective soulève bien entendu de vives inquiétudes tant au sein
du personnel hospitalier que de la population du bassin marmandais et tonneinquais, déjà confrontée à une
situation de dégradation constante de l'accès aux soins. Alors que l'activité en médecine, chirurgie et obstétrique
de l'hôpital est stable depuis 2020, autour de 13 000 séjours par an, la poursuite d'un objectif de redressement
financier fait craindre une diminution du nombre de lits, des effectifs du personnel soignant et des places au sein
de l'institut de formation des professionnels de santé. Le résultat inévitable d'une telle évolution serait une
nouvelle dégradation de l'accès aux soins, dans les limites du supportable, non seulement pour la population du
bassin marmandais et tonneinquais, mais pour l'ensemble du Lot-et-Garonne. Dans ce contexte, elle l'interroge
sur les décisions qu'elle compte prendre pour garantir un maintien de l'offre de soins à Marmande et Tonneins
en dépit de la situation critique du centre hospitalier et permettre la viabilité financière d'une telle structure qui
constitue le pôle sanitaire de référence pour un bassin de population de 85 000 habitants.
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